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Q.1
Quel est votre nom et votre position au sein de Gazifère Inc. ?
R.1
Mon nom est Lucie Vandal-Parent et je suis Directeur général adjoint.

Q.2
Avez-vous déjà témoigné devant la Régie de l'énergie (Régie) ?
R.2
Oui. 

Q.3
Quel est l'objectif de votre témoignage ?
R.3
Mon témoignage a pour but d'apporter des précisions sur certains éléments du présent dossier tarifaire 2001-2002 de Gazifère.  Plus spécifiquement, je vais traiter des sujets suivants :

· Tableaux comparatifs des consommations industrielles budgétisées et réelles (question 4 ) ;

· Méthode pour établir la prévision des volumes interruptibles (question 5) ;

· Mise à jour de la rentabilité du projet « Masson-Angers, Buckingham » (question 6) ;

· Comptes différés 
– charges réglementaires

– programme d’efficacité énergétique (question 7) ;

· Changements aux tarifs (question 8) ;

· Programme d’efficacité énergétique (questions 9 à 13) ;

Q.4
Dans sa décision sur la requête tarifaire 2000-2001 de Gazifère, la Régie demande au distributeur, «de déposer les tableaux comparatifs des consommations industrielles budgétisées et réelles».  Avez-vous préparé les tableaux comparatifs ?

R.4
Oui.  La pièce démontrant les tableaux comparatifs est déposée à la section GI-2, document 2.1 du présent dossier.   

Q.5
Dans sa décision sur la requête tarifaire 2000-2001 de Gazifère, la Régie demande au distributeur, «des propositions quant à une méthode plus fiable pour établir la prévision de volumes interruptibles ».  Quelle méthode proposez-vous pour établir les prévisions des clients à volumes interruptibles ?

R.5
Pour établir les prévisions des clients en service interruptible, Gazifère maintient que la méthode actuellement utilisée, soit les ententes contractuelles signées avec ces clients, demeure la meilleure méthode. 

Lors des prévisions des volumes de ventes, Gazifère utilise différentes approches selon les types de ventes.  Par exemple, pour les secteurs résidentiel et commercial (Tarifs 1 et 2) les projections sont établies à partir des données historiques.  Cette méthode s’avère adéquate puisque ces clients consomment le gaz naturel de façon similaire d’une année à l’autre.  Par contre, pour les clients industriels les volumes sont estimés sur une base individuelle et sont généralement basés sur les volumes contractés au moment de la préparation du budget, sur les prévisions du client ou sur nos propres prévisions selon les conditions spécifiques du client.  En ce qui a trait aux clients en service interruptible, à chaque année, avant la signature des contrats Gazifère rencontre ses clients afin de discuter et de comprendre ce qu’ils planifient pour l’année à venir.  De cette façon, Gazifère participe non seulement à la prévision mais s’assure aussi de la raisonnabilité des prévisions volumétriques.  Par contre, il est difficile, voire même impossible de soumettre des prévisions précises puisque plusieurs facteurs influencent le niveau de consommation de ces clients.  Certains sont prévisibles tels que le changement d’équipement ou de procédé et l’entretien des équipements alors que d’autres le sont moins, comme le prix du gaz naturel, le prix du mazout, les activités économiques dans le secteur des pâtes et papiers, le changement d’orientation de l’entreprise ou la signature d’ententes collectives et donc, possibilité de grève, etc.

Puisque c’est le client qui connaît le mieux son industrie et son entreprise, c’est donc lui qui est le plus apte à établir ses besoins en approvisionnements gaziers.  Ces clients établissent donc leurs prévisions avec l’information disponible au moment de la signature du contrat.  Ces ententes conclues avec ces clients constituent également un document légal qui comporte des obligations de part et d’autre.  En effet, le client se verra imposer des pénalités s’il consomme plus que le volume autorisé, s’il consomme moins que ce qui avait été prévu et/ou s’il accumule un solde à son compte cumulatif de gaz (client en service de transport).  Gazifère croit donc avoir en place tous les mécanismes pour inciter le client à établir ses prévisions le plus précisément possible. 

Enfin, bien que Gazifère partage les préoccupations de la Régie au niveau de la budgétisation des volumes interruptibles, Gazifère se demande comment elle pourrait justifier l’établissement des tarifs en prenant en considération des volumes pour lesquels les clients à grand débit ne se seraient pas engagés. 

Gazifère a donc utilisé les volumes interruptibles du dernier contrat pour établir ses prévisions initiales pour l’année témoin 2001-2002.  Ces volumes seront mis à jour lorsque les contrats seront renouvelés en septembre ou octobre 2001.  

Q.6
Dans sa décision D-2001-55 la Régie demande à Gazifère «de soumettre une mise à jour de la rentabilité du projet «Masson-Angers, Buckingham » lors de sa prochaine demande tarifaire».    Avez-vous soumis une mise à jour de la rentabilité de ce projet dans le présent dossier ?

R.6
Non.  Gazifère n’a pas déposé une mise à jour de la rentabilité du projet en question dans le présent dossier puisque Gazifère a fait les représentations nécessaires à cet égard dans le cadre de la cause R-3460-2001 portant sur la fermeture réglementaire de ses livres pour la période du 1er octobre 1999 au 30 septembre 2000 et que la Régie a précisé que l’exercice de la fermeture réglementaire des livres constitue le véhicule approprié pour ce faire dans sa décision D-2001-132.

Q.7
Est-ce que Gazifère demande de récupérer des montants cumulés dans les comptes différés – charges réglementaires et programme d’efficacité énergétique ?

R.7
Oui. Gazifère demande de récupérer un montant de 331 300 $ inclus au compte différé – charges réglementaires qui couvre la période du 1er mars 2000 au 29 février 2001 (voir GI‑4, document 1, page 1 de 1, ligne 3) et un montant de 92 800 $ pour le compte différé – programme d’efficacité énergétique qui couvre la période du 1er juillet 2000 au 29 février 2001 (voir GI-4, document 1, page 1 de 1, ligne 4) portant rémunération jusqu’au 30 septembre 2001.

Q.8
Gazifère propose-t-elle des changements aux tarifs autres que les changements aux composantes prix de transport et de distribution et prix de la fourniture du gaz ?

R.8
Oui.  Gazifère propose quatre changements pour lesquels elle demande l’approbation :

a) Gazifère propose de modifier l’article 3.3 du Tarif 9 – Service interruptible, lequel fixe le taux payé aux clients en service de transport pour le gaz livré durant une période d’interruption, afin de changer la méthode utilisée pour établir ledit taux ;

b) Gazifère propose à la Régie de modifier l’article 11 partie a) des dispositions générales –ententes de service de transport de ses tarifs afin de refléter un changement dans le tarif applicable à tout solde débiteur du compte cumulatif de gaz à la fin de l’année contractuelle que l’on a choisi de ne pas rendre ou de tout solde débiteur excédent 20 fois le volume quotidien moyen du client ;

c) Enfin, Gazifère propose de prendre en considération le facteur de pression atmosphérique lors de la facturation de la consommation des clients afin de se conformer à la législation fédérale.  

Voir le témoignage de madame Giridhar à la section GI-14 pour les réponses 8 a), b) et c). 

d) Gazifère demande à la Régie d’apporter certaines précisions à l’article 7.3 des dispositions générales de ses tarifs, portant sur le supplément de recouvrement, afin de refléter son application dans la pratique et d’éviter toute ambiguïté à cet égard ;

Ancien texte :

7.3
Supplément de recouvrement

Un supplément de recouvrement de 1 ½% par mois sera ajouté au solde impayé de la facture précédente. 

Texte proposé :

7.3 Supplément de recouvrement

Un supplément de recouvrement de 1 ½% est ajouté à chaque mois au solde impayé et ce, dès le jour suivant la date d’échéance.

Q.9
Dans sa décision D-2001-55 la Régie approuve le plan d’affaires et d’implantation du programme d’efficacité énergétique de Gazifère et lui adresse plusieurs demandes.  Avez-vous donné suite à ces demandes ?

R.9
Oui.  À la section GI-15 du présent dossier, les témoins experts de Gazifère en efficacité énergétique, Finet Saksniit : 

a) Présentent les résultats de leurs recherches sur la consommation moyenne de ses clients ;

b) Soumettent leur recommandation quant à la contribution des participants au financement du programme ;

c) Réévaluent les coûts du programme ;

d) Procèdent à une évaluation du programme depuis sa mise en place ;

e) Font état du résultat de leurs recherches quant à la méthodologie utilisée par Enbridge pour estimer les gains unitaires des mesures d’économie d’énergie afin de déterminer si celle-ci tient compte ou non des effets croisés, et,

f) Déposent le programme d’efficacité énergétique proposé pour l’année témoin 2001-2002.

Q.10
Est-ce que Gazifère a inclus dans son dossier tarifaire les prévisions volumétriques de son plan d’efficacité énergétique ?

R.10
Dans son dossier tarifaire 2001-2002, Gazifère a réduit ses prévisions volumétriques en tenant compte du nombre de participants prévus au 30 septembre 2001.  Lors de la mise à jour de son dossier, Gazifère inclura l’impact volumétrique du programme d’efficacité énergétique qu’elle propose pour l’année témoin 2001-2002. 

Q.11
Gazifère a-t-elle établi un budget volumétrique et monétaire pour son programme d’efficacité énergétique pour l’année témoin 2001-2002 ?

R.11
Oui.  Gazifère prévoit économiser annuellement 1 278 038 m3 avec l’implantation de son programme d'efficacité énergétique pour l’année témoin 2001-2002 à un coût de 469 202 $, soit 0,37$/m3. 

Q.12
Gazifère a-t-elle calculé l’impact tarifaire de son programme d'efficacité énergétique pour l’année témoin 2001-2002 ?

R.12
Oui. L’impact sur les tarifs est inférieur à 1% pour le programme d'efficacité énergétique proposé. 

Q.13
Est-ce que Gazifère propose une méthode pour allouer les coûts de son programme d'efficacité énergétique dont elle demande la récupération à la section GI-4, document 1 ?

R.13
Oui, Gazifère a déposé sa proposition d’allocation des coûts du programme d'efficacité énergétique à la section GI-13.  

Q.14
Est-ce que ceci termine votre témoignage ?
R.14
Oui.
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